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Coupon-réponse

	Nom :

Adresse :

Année de Promotion :

Adresse courriel : 

Téléphone : 

Mardi 9 mars 18 h : 

* sera présent à l'Assemblée générale :                                OUI       NON

* participera au repas de l'AG (28 euros) :                            OUI       NON

* Est candidat au Conseil d'Administration :                          OUI       NON

Vendredi 26 mars : 

* participera au Baptême de Promotion 16 h :                       OUI       NON

* participera à la Grande Soirée de Gala 19 h (70 euros) :      OUI       NON

Don-cotisation : 

* fait un don de …... euros déductible à 66 % des impôts        OUI       NON

Le nombre de places pour les repas est limité. N'attendez pas pour réserver.

Merci d'entourer ou de souligner vos réponses

Nous vous prions de bien vouloir nous envoyer les chèques pour confirmation :

28 euros pour le repas de l’Assemblée Générale et/ou 70 euros pour la soirée de gala

à l’adresse suivante :

A.E.A.E.H.T.N. 

Lycée Technique et de Tourisme Paul-Augier

163, bd René Cassin – 06203 NICE Cedex 3
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